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1 - PREAMBULE 
 
 
 Au titre de l'article R 111-3 du Code de l'Urbanisme (décret n° 77-755 du 7 
Juillet 1977 - Article 2), un plan des zones exposées aux risques naturels induits par 
les phénomènes d'avalanches et de crue torrentielle, est établi sur la partie humanisée 
du territoire de la commune de MANTET. 
 
 Son champ d'application s'étend aux constructions soumises à permis de 
construire mais il n'a pas d'effet rétroactif sur les constructions préexistantes à son 
établissement. 
 
 Sa partie réglementaire interdit, ou soumet à conditions spéciales, les 
constructions nouvelles. 



2 - PRESENTATION DE LA COMMUNE 
 
 
 Le village de MANTET dont le nom indique un lieu où la menthe est 
abondante (autre orthographe MENTET) se situe à 1 560 m d'altitude à 15 km 
environ au Sud-Ouest du Pic du Canigou; 
 
 Bordé au Sud par l'Espagne, le territoire communal est limité du Sud-Ouest au 
Sud-Est par successivement FONTPÉDROUSE, NYER, PY et PRATS DE MOLLO. 
 
 Blotti un peu en amont de la confluence des torrents de l'Alemany et du Ressec, 
en rive droite de celui-ci, le village et sa seule voie d'accès routier, la DR6, sont 
dominés par la Solanelle qui s'élève à 1 811 m, ses pentes sont exposées au Sud et 
Sud-Est. 
 
 Les deux torrents cités ainsi que le torrent de Caret sont les principaux sur la 
commune ; ils confluent pour donner naissance à la rivière de Mantet. Celle-ci 
s'engouffre dans des gorges étroites et profondes jusqu'à la Têt après avoir traversé le 
village de NYER. 
 
 Les bassins versants de l'Alemany et du Ressec sont formés par deux cirques 
dont les points hauts principaux sont de l'Ouest vers l'Est : le Pic de Serre Gallinière, 
le Pic de la Dona séparé de la Coma Armada par le Porteille de Mantet, le Roc 
Colom. 
 
 Le bassin versant de l'Alemany a environ 11 km2 de superficie tandis que celui 
du Ressec est de 16 km2. 
 
 Ce village cité dès le début du XIe siècle comptait encore 161 habitants en 
1891 (cf Taillefer) ; il avait perdu la totalité de sa population à la fin des années 
1960. Aujourd'hui 26 habitants, jeunes, vivent du tourisme vert et de l'élevage. 
 
 Traditionnellement liée à l'exploitation forestière, une ancienne forge 
fonctionna à MANTET jusqu'au XIXe. De nombreux cortals dispersés dans les 
vallées témoignent d'une activité pastorale encore vivante aujourd'hui. 
 
 La réserve naturelle (décret du 17/09/84) couvre 3 000 ha, la zone forestière 
comporte comme essence principale le pin à crochets, pins sylvestres et sapins en 
sont les essences secondaires ; elle est clairsemée par des clairières à rhododendrons 
et genêts purgatifs. Ces derniers deviennent le peuplement principal sur les soulanes 
en terrasses. 
 
 Au-dessus de la limite forestière supérieure, de grandes étendues planes sont 
couvertes de graminées et fréquentées l'été par les troupeaux. 



3 - LES RISQUES NATURELS 
 
 
 Les phénomènes naturels leur donnant naissance sont : 
 � les avalanches 
 � les éboulements 
 � les crues torrentielles 
 � la sismicité 
  
3.1. Avalanches (zone 1 et 3) 
 
 C'est le risque principal menaçant le village de MANTET, depuis le versant de 
la Solanelle. La route d'accès, au niveau des lacets dominant le village est 
régulièrement coupée. 
 
 Un autre couloir menaçait aussi le village autrefois, depuis le Roc del Gagnaut 
mais la zone de départ des avalanches est aujourd'hui bien boisée et le danger semble 
aujourd'hui écarté tant que la pérennité de ce boisement est maintenue. 
 
 Les tableaux ci-dessous recensent les avalanches dommageables déclenchées : 
 
- depuis la Solanelle : 
 
1560 L'église est touchée par une avalanche 
1703 L'église est très endommagée. 
1830 Avalanche de plaque, deux victimes humaines. 
1950 (Décembre) le haut du village est touché et des habitations 

sont sérieusement ébranlées. 
1986 (Janvier et Février) une plaque de neige se détache de la 

Solanelle. MANTET est isolé 26 jours, ce qui entraîne la 
mort de nombreuses têtes de bétail. 

1991 (Mai) MANTET est isolé durant 4 jours par 1,50 m de neige 
sur la route. Une avalanche depuis la Solanelle fait éclater la 
fenêtre de la maison Maury et des mètres cubes de neige 
envahissent la pièce principale en causant des dégâts. La 
maison elle-même est très peu endommagée. 

 
 Des travaux de d'installation de filets paravalanches, subventionnés par l'Etat 
au titre de la RTM ont été réalisés à l'automne 1994. 
 
- depuis le Roc del GAGNAU : 
  
1904 (Janvier) le ravin au bas du village voit descendre une coulée 

qui emporte le four à pain de la maison VIDAL 
1917 (Février) quelques dégâts aux maisons. 
 
 De très nombreuses autres avalanches se produisent sur le territoire communal 
sur Caret, Bassibès, Pic de la Dona, Porteille de Mantet coupant le GR 10 et 



emportant par deux fois des skieurs de randonnée (30/03/1977 et Avril 1979) mais 
tous ces couloirs sont en dehors du périmètre d'étude et ne menacent en aucun cas des 
habitations. 
 
3.2. Eboulements 
 
 En dehors du périmètre d'étude, ils se produisent sur l'ancien chemin qui reliait 
MANTET à la vallée de la Têt, par NYER. Les plus importants ont lieu les 27, 28 et 
29 Octobre 1937. 
 
3.3. Crues torrentielles (zone 2) 
 
 
1763 (16 et 17 Octobre 1763) l'Alemany et le Ressac ravagent des 

terrains cultivés. 
 

1772 (14 Décembre) même chose et dégâts sur la digue protégeant 
la forge au Touren. 
 

1940 (Octobre) Tous les terrains cultivés sont emportés. Troupeaux 
isolés. Dégâts aux habitations et rues du village. 
 

1992 (26 Septembre) le Ressec ravage tout sur son passage, 
s'ouvrant un lit de plusieurs dizaines de mètres de large aux 
pieds du village et emporte le moulin. L'Alemany 
 n'entre pas en crue. Une pluviométrie exceptionnelle a arrosé 
le bassin du Ressec pour provoquer de tels dégâts et transport 
de matériaux dans sont lit de crue. 
Le petit torrent empruntant le ravin du Roc del Gagnau longe 
la bordure Sud du village en passant au pied des habitations. 
 

 
 
 Son bassin versant possède une superficie de 1 km2 environ. 
Sur son cours, une couverture de son lit en 2 endroits et un busage en diamètre φ1000 
ne permettent tout au plus l'écoulement d'un débit de 2 à 3 m3/s et constituent pour le 
moins des obstacles potentiels dans le lit de ce torrent. 
 
 Les propriétés en rive droite sont soutenues par des murs en pierres sèches 
anciens facilement affouillables. 
 
3.4. La sismicité 
 
 MANTET fait partie du canton d'Olette, classé en zoneII donc de sismicité 
moyenne par le décret 91-461 du 14.05.1991 relatif à la prévention du risque 
sismique. 



ANNEXES 



ARTICLE R 111-3 
 
 
 (Décret n° 77.755 du 7 Juillet 1977 - article 2) "La construction sur des terrains exposés à un 
risque tel que : inondation, érosion, affaissement, éboulement, avalanche, peut, si elle est autorisée, 
être subordonnée à des conditions spéciales. 
 
 Ces terrains sont délimités par arrêté préfectoral pris après consultation des services intéressés 
et enquête dans les formes prévues par le décret n°  59.701 du 5 juin 1959 relatif à la procédure 
d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et avis du conseil municipal et de la 
commission départementale d'urbanisme. 




